
 
 

SECTION EUROPEENNE ANGLAIS 
LYCEE MARSEILLEVEYRE 

 
 
 
 
LES CONDITIONS D’ADMISSION 
 
Cette section s’adresse aux élèves sectorisés sur le lycée Marseilleveyre, non SHN (sportifs de haut niveau). 
 
Admissions en seconde :  
La section euro est ouverte dès la classe de seconde avec un choix de DNL (Discipline Non Linguistique) SVT ou 
histoire-géographie. La section peut être suivie par tous les élèves sans préjuger de l’orientation, tous les parcours 
peuvent être envisagés ensuite. 
Les élèves acceptés sont répartis en 2 ou 3 groupes pour l’anglais et la DNL, et sont intégrés à 2 ou 3 classes de 
seconde pour toutes les autres matières. 
L’acceptation dans la DNL choisie par les élèves est soumise à une condition d’équilibre des groupes. Les groupes 
de DNL sont ouverts en fonction des demandes mais nous ne pouvons garantir que le choix de tous les élèves 
puisse être respecté. 
 
Admissions en première : 
Des élèves de seconde peuvent présenter leur candidature afin d’intégrer la section européenne en classe de 
première, en fonction des places disponibles.  
 
 
LA MENTION SECTION EUROPÉENNE 
 
La scolarité en section européenne permet aux candidats au baccalauréat de se présenter à une évaluation spécifique, 
en vue d’obtenir l’indication « section européenne » sur leur diplôme du baccalauréat, s’ils le désirent. Ils peuvent 
aussi passer le Cambridge Certificate gratuitement l’année de la terminale, qui valide un niveau B2 ou C1. 
https://www.cambridgeenglish.org/fr/exams-and-tests/cambridge-english-certificate-cec/ 
 
Définition des conditions d’obtention au baccalauréat : 
Ø avoir obtenu une note égale ou supérieure à 12 sur 20 à l'évaluation commune de la langue vivante de la 
section de la classe de terminale ; 
Ø avoir obtenu une note égale ou supérieure à 10 sur 20 à une évaluation spécifique de contrôle continu visant 
à apprécier le niveau de maîtrise de la langue acquis au cours de la scolarité en section européenne. 
 
L’évaluation spécifique de contrôle continu prend en compte : 
Ø le résultat d’une interrogation orale, comptant pour 80 % de la note, 
Ø la moyenne de l’élève en anglais au cours de la classe terminale, qui compte pour 20 % de la note globale. 
Elle est conjointement attribuée par le professeur de langue et le ou les professeur(s) de la ou les discipline(s) non 
linguistique(s) ayant fait l’objet d’un enseignement dans la langue de la section. 
Ø la note finale attribuée à l'évaluation spécifique est prise en compte pour le calcul de la moyenne du candidat 
au baccalauréat, suivant les modalités prévues pour les enseignements optionnels. 
Ø Si l'élève suit la DNL uniquement en classe de première, cet enseignement est pris en compte dans la 
moyenne annuelle de l'élève, mais ne permet pas d'obtenir l'indication sur le diplôme du baccalauréat. 
 
Pour en savoir plus : 
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo31/MENE2121393N.htm 
https://www.education.gouv.fr/bo/21/Hebdo30/MENE2121270N.htm 
 



 
LA STRUCTURE PEDAGOGIQUE 
 
La section européenne induit 2h supplémentaires par rapport à l’emploi du temps de base. 
L’enseignement de la discipline non linguistique (DNL) est assuré en anglais par le professeur de SVT, M Amilhat, 
ou un professeur d’histoire-géographie, à raison d’une heure par semaine. L’enseignement linguistique est assuré par 
l’équipe des professeurs d’anglais du Lycée, à raison d’une heure par semaine. 
Soit : 
Seconde : 3h d’anglais (tronc commun)+ 1h d’anglais (euro) + 1h de DNL en anglais 
Première : 2,5h d’anglais (tronc commun) + 1h d’anglais (euro) + 1h de DNL en anglais 
Terminale : 2h d’anglais (tronc commun) + 1h d’anglais (euro) + 1h de DNL en anglais 
 
Projets pédagogiques : 
Le Lycée Marseilleveyre a obtenu le label Euroscol qui « s'adresse aux écoles et établissements publics et privés sous contrat qui 
souhaitent faire de l'ouverture sur l'Europe un levier stratégique au service de la réussite de tous les élèves, de leur mobilité et du 
renforcement de l'apprentissage des langues et envisager la création à terme d'un espace européen de l'éducation. Ce label s'inscrit dans 
une démarche qualité globale et participe notamment au plan d'actions national pour l'apprentissage des langues vivantes étrangères. Le 
label «Euroscol» valorise à un niveau local, académique et national, l'engagement des écoles et des établissements scolaires. Ce label 
s'appuie sur les activités déjà mises en place par les académies, les écoles et les établissements scolaires, en partenariat avec la communauté 
éducative, les collectivités territoriales et les associations»        
https://eduscol.education.fr/1098/euroscol-le-label-des-ecoles-et-des-etablissements-scolaires 
 
Nous avons aussi obtenu l’accréditation Erasmus+ qui nous permet de demander des financements pour des 
projets et échanges avec des partenaires membres de l’Union Européenne (donc hors Royaume-Uni). 
 
Si un voyage dans un pays anglophone dans le cadre scolaire est fortement souhaité, il n’est nullement obligatoire et 
le choix est laissé à la discrétion des enseignants. 
 
 
 
DOSSIER D’INSCRIPTION 
 
Constitution du dossier pour l’admission en seconde : 
 

v Remplir le formulaire d’inscription (annexe 1). Les avis des professeurs sont essentiels. 
v Joindre les bulletins des 2 premiers trimestres ou du premier semestre de la classe de troisième. 

 
ENVOI DES DOSSIERS EN UNE SEULE PIÈCE JOINTE ET EN PDF (les élèves peuvent se rendre 
au centre de documentation afin de disposer d’un ordinateur) 
à l’adresse suivante uniquement : sections-inter-et-euro-lycmvr@ac-aix-marseille.fr 
 
DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER:        mardi 2 avril 2024 
AUCUN DOSSIER NE SERA ACCEPTÉ APRÈS CETTE DATE 
LES DOSSIERS INCOMPLETS NE SERONT PAS PRIS EN COMPTE 
 
L’admission en 2nde section euro sera prononcée après : 
 
1) une première sélection sur dossier d’inscription. Les critères retenus sont les suivants : 

Ø un niveau satisfaisant et suffisant en anglais et  SVT ou Histoire-géographie, 
Ø un ensemble satisfaisant dans les autres matières, 
Ø l’absence de mentions portant sur le comportement et/ou le manque de travail dans les matières concernées 

mais également de façon générale, dans toutes les matières, 
Ø la motivation, l’implication et le sérieux de l’élève. 

 



A l’issue de cette première sélection, certains élèves peuvent être immédiatement acceptés sans entretien, ou refusés. 
 
2) une deuxième sélection sur entretien individuel en anglais pour les élèves retenus à l’issue de la 1ère sélection et 
qui n’auraient pas été immédiatement acceptés. 
 
Cet entretien aura lieu mercredi 17 avril 2024 
Il portera sur des questions générales (présentation personnelle rapide, entretien portant ensuite sur des photos ou 
des textes courts sur des thèmes courants de la vie quotidienne et de la culture anglophone). 
 
 
IMPORTANT : Les résultats d’admissibilité et donc la convocation éventuelle à l’entretien oral seront 
publiés sur le site du lycée à partir du     lundi 8 avril 2024 
 
Les résultats d’admission seront publiés sur le site après les vacances de printemps. 
Merci de consulter le site et de ne joindre le secrétariat qu’en cas de nécessité pour des questions très 
particulières non évoquées dans le présent document. 
 
 
 
Constitution du dossier pour l’admission en première : 
 

v Remplir le formulaire d’inscription (annexe 2). Les avis des professeurs sont essentiels. 
v Joindre les bulletins des 2 premiers trimestres ou du premier semestre de la classe de seconde. 

 
ENVOI DES DOSSIERS EN UNE SEULE PIÈCE JOINTE ET EN PDF  
à l’adresse suivante uniquement : sections-inter-et-euro-lycmvr@ac-aix-marseille.fr 
 
DATE LIMITE DE DEPOT DU DOSSIER:        vendredi 31 mai 2024 
 
 
 

LE CONTENU DES APPRENTISSAGES EN DNL  

Présentation de l’enseignement d’Euro DNL Science  
En seconde, l’enseignement s’organise autour de 3 thèmes : 
- Partie 1 : Genetics (septembre – décembre) 
- Partie 2 : Evolution (janvier-mars)  
- Partie 3 : Climate changes (avril-juin) 
 
En première, l’enseignement s’organise autour de 3 thèmes : 
- Partie 1 : Criminology and forensic science (septembre – janvier) 
- Partie 2 : Drugs (fevrier-avril)  
- Partie 3 : Diabetes (mai-juin) 
 
En terminale, l’enseignement s’organise autour de 2 thèmes déjà abordés en seconde :  
- Partie 1 : Evolution (1er semestre) 
- Partie 2 : Climate issues (2eme semestre) 
 
Evaluation au cours de l’année (durant les 3 années) 
- Participation orale (chaque élève doit participer au moins une fois par semaine) : 
1 note/semestre 



- le classeur est ramassé deux fois dans l’année (Novembre et avril) 
- 2 mini tests de 10 min (Octobre et Mars) 
- Une présentation orale (scientific review) sur un thème scientifique libre: note individuelle 
- Une présentation orale imposée (à partir d’un diaporama) sur une partie du cours : une note de groupe 
(diaporama) et une note orale individuelle 
- Une compréhension de vidéo scientifique 
- Une préparation à l’épreuve finale pour les élèves de terminale  
 
Présentation de la DNL histoire/géo en anglais  
 
But : découvrir la civilisation anglo-saxonne, son histoire, sa géographie.  
Comment ? En faisant des ponts entre les thèmes étudiés du programme d’histoire géographie « classique » et la 
civilisation anglo-saxonne ; pour faire large, les lieux où l’anglais est la langue maternelle mais aussi la langue qui 
permet aux habitants de communiquer entre eux, ce qui intègre, par exemple, les anciennes colonies britanniques 
(ex : Inde).  
Concrètement :  

• -  En géographie, les études de cas seront choisies dans le monde anglo-saxon.  
Ex : Londres comme « ville mondiale ».  

• -  En histoire, le XIXè siècle sera abordé du point de vue anglo-saxon.  
Ex : les suffragettes dans l’histoire du droit de vote et des démocraties.  
 
Démarches pédagogiques: privilégier l’oral, les interactions entre élèves qui permettent d’acquérir le 
vocabulaire propre à la discipline en situation.  
Supports : textes, images, vidéos, extraits radiophoniques.  
A la clé : un approfondissement de sa culture générale, une pratique de l’anglais, une mention « euro » sur 
son diplôme du bac. 


